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Le projet est autorisé & défaut de réponse dans le délai de guatre mois sous réserve des dispositions exposées ci-dessus

Cachet de la mairie, date et signature :

24 DEC, 2025

Délais et voies de recours : le délai de recours devant le tribunal administratif compétent est de deux mois & compter de Ia décision

autorisant ou refusant Pautorisation ou, en cas de décision facite, & compier de la date 2 laguelie ia décision aurait di &ire notif

{dés lors que le dossier avait été complété). Le tribunal administratif peut 8tre saisi par Pappiication informatique « Télérecours

citoyens » accessible par le site internet hiips:/hvan telerecours.fr/
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